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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 45788

Texte de la question

M. Didier Beguin attire l'attention de M. le ministre de la defense sur le fait qu'il vient de lire dans « Gendarmes
d'hier et d'aujourd'hui » que la brigade de gendarmerie installee sur la commune de Chateauneuf-Val-de-Bargis
(Nievre) serait supprimee en 1999 alors que les documents fournis par votre ministere font etat d'un « maillage
territorial maintenu » pour la region de Bourgogne (avec 158 brigades territoriales). La gendarmerie nationale
est non seulement un des piliers de la securite et de l'amenagement du territoire, mais aussi une source de vie
economique pour de nombreuses villes et villages de petite taille. Supprimer certaines implantations dans les
zones fragiles, dont la Nievre fait partie, reviendra clairement a empecher toute nouvelle possibilite de
developpement. Il souhaiterait donc qu'il lui indique si la commune de Chateauneuf-Val-de-Bargis verra sa
gendarmerie effectivement concernee.

Texte de la réponse

La loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative a la securite fixe a la police et a la
gendarmerie nationales des objectifs d'harmonisation et de complementarite. C'est dans cet esprit que la
gendarmerie mene des reflexions sur son organisation dans les zones de police d'Etat, en recherchant
notamment a renforcer son dispositif dans les zones urbaines et periurbaines ou elle accomplit seule les
missions de securite publique. Il convient de preciser que la liste des unites evoquee par l'honorable
parlementaire est inexacte et n'est que le reflet d'une etude a un stade determine des reflexions en cours. En
outre, les redeploiements prevus dans les zones de police d'Etat n'altereront en aucune facon la continuite et la
qualite du service public, car la police y assure d'ores et deja seule les missions de securite publique. De plus,
les services de police ne connaitront aucune charge supplementaire dans la mesure ou la gendarmerie
poursuivra l'integralite des missions des brigades dissoutes a partir des brigades voisines, qui seront renforcees
en consequence. Les solutions retenues pour chaque region, et notamment la region de Bourgogne, feront
l'objet d'une information sur leur contenu et sur les modalites de leur mise en oeuvre aupres de l'ensemble des
elus et des autorites concernees. S'agissant plus precisement de la commune de Chateauneuf-Val-de-Bargis, la
suppression de sa brigade n'est pas a l'ordre du jour. En tout etat de cause, la gendarmerie maintiendra son
maillage territorial dans les zones rurales de facon a poursuivre son action de proximite aupres des populations
qui participe a l'entretien d'un sentiment securitaire.
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